le 15 février 2005

Madame la Députée,

Je vous remercie vivement pour votre réponse rapide. J'ai eu connaissance, à travers la FELCO de l'amendement proposé par M.Reiss. Je vous transmets la réaction de notre association assortie de commentaires personnels concernant l'Académie de Toulouse.

Sincères salutations,  Didier Agar      didier.agar@free.fr

La FELCO a eu communication de la proposition d’amendement déposée par M. Reiss devant la Commission des Affaires sociales, et adopté par elle, concernant le projet de loi d’orientation sur l’école. la FELCO se félicite qu’à travers cet amendement, la question des langues régionales soit prise en compte, alors que le projet lui-même n’en traite que de façon très allusive. Ceci étant, nous nous permettons quelques remarques : 

-     Il y a l’enseignement DES langues régionales, mais il y a aussi l’enseignement EN langue régionale tel qu’il se pratique dans les classes bilingues à parité horaire de l'enseignement public, qui manifestent un grand dynamisme malgré les obstacles qu’elles rencontrent. Obstacles qui seraient renforcés par tout “ oubli ” de cette filière dans le texte définitif.

-     Il est évident que les Régions ont leur rôle à jouer dans l’aide à l’enseignement des langues et en langues régionales, à travers des conventions, ou dans le cadre de contrats de plan Etat-Région,etc… Cependant, il convient de marquer clairement que l’Etat garde en la matière toutes ses responsabilités, en ce qui concerne les programmes, les recrutements et la formation d’enseignants, et les indispensables moyens. Ainsi sera fermement établie la place des langues régionales dans l’école de la République au même titre que les autres disciplines.

-    Enfin, le projet tel qu’il est assimile implicitement langues vivantes et langues vivantes étrangères, comme si seules celles-ci étaient vraiment reconnues. Pour éviter toute ambiguité, il vaudrait mieux parler partout et systématiquement de “ langues vivantes étrangères ou régionales ”, pour utiliser une formule déjà présente dans de nombreux textes antérieurs.


Commentaires:
Point 1- L'enseignement bilingue public à parité horaire c'est en résumé 12 heures en français et 12 heures en occitan par semaine dans le premier degré, et une discipline au moins enseignée en occitan dans le second degré. Il existe depuis 20 ans en Midi Pyrénées.

A la rentrée 2004, il concerne plus de 1500 élèves sur 30 sites (dont 2 en Haute Garonne: Toulouse et Saint Lys). Il continue à se développer à raison de trois nouveaux sites par année scolaire.
Il existe également pour l'alsacien-allemand, le breton, le basque, le catalan, et à un moindre degré le corse.
Jusqu'à présent, cette forme d'enseignement  n'est régie que par des circulaires ministérielles qui ne sont pas à même de  garantir sa pérennité. Au vu des résultats, il est temps de lui donner une existance légale, d'autant plus que l'enseignement bilingue précoce participe de façon efficace à l'effort national de développement des langues. Les élèves, habitués à "jongler" entre le français et l'occitan, acquièrent d'autres langues avec facilité .


Point 2 - Comme le précisent maints textes officiels, les langues de France sont un patrimoine national. Elles doivent à ce titre être protégées et mises en valeur par les lois de notre République et non dépendre exclusivement de l'action aléatoire des collectivités territoriales. Dans l'état actuel de l'organisation de notre pays, c'est l'Etat qui fixe les enseignements. La loi ne peut donc qu'encourager les régions à s'associer à la politique nationale d'enseignement des langues régionales et non à l'organiser à sa place. Les régions peuvent intervenir -et interviennent déjà- pour créer un environnement propice à l'enseignement, dans le domaine de leurs compétences actuelles (aménagement du territoire-toponymie-, utilisation publique de la langue, culture et spectacles, ...).


Point 3 - On ne repètera jamais assez qu'une langue dite régionale fonctionne comme toute autre langue vivante. Les élèves qui bénéficient d'un enseignement de l'occitan travaillent la mémoire lexicale et grammaticale, la phonologie, la curiosité pour des faits de civilisation originaux, l'aptitude à s'exprimer oralement et par écrit dans une autre langue que le français, ... Tout cela participe à la formation linguistique de l'élève, et l'on sait aujourd'hui que ces compétences sont en grande partie transférables(... y compris à l'apprentissage de l'anglais...!) , à condition d'être valorisées et non dénigrées comme dans le passé.  
Il ne faut donc pas réserver les langues régionales au chapitre de la sauvegarde patrimoniale. Ce serait  priver les élèves d'un pan entier de leur utilité. 

référence BP/AB/0457/-FELCO , le 14 février 2005

Bernadette Paix

Député de la Haute Garonne

Monsieur,
J'ai bien reçu votre courrier électronique qui attirait mon attention sur le projet de loi d'orientation pour l'avenir de l'Ecole.

Je tiens à vous informer que j'ai fait part de vos observations auprès de M.Frédéric Reiss, Rapporteur de ce projet à l'Assemblée Nationale.

Je vous prie de croire...
